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Texte de la question

Mme Julie Lechanteux attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur l'explosion des actes de violence et de
chantage liés aux cryptomonnaies, prenant la forme d'enlèvements, de séquestrations et de menaces contre les
familles de détenteurs ou d'entrepreneurs du secteur. Le dernier exemple en date s'est produit à Toulon, dans le
Var, où un lycéen a failli être séquestré dans l'objectif de demander une rançon à son grand frère, résidant à
Dubaï et connu pour ses activités dans les cryptomonnaies. En parallèle, la famille a subi de multiples menaces
à son domicile toulonnais. Ces faits dramatiques, qui ont profondément choqué la population locale, ont conduit
à la mise en place de mesures de protection policière et à un changement de domicile en urgence pour les
victimes. D'autres affaires signalées en 2025 font état d'individus retenus de force, battus ou contraints de
transférer des fonds numériques sous la contrainte. Le cas ayant suscité le plus d'attention médiatique fut celui
de l'enlèvement du cofondateur de la société spécialisée dans la conception de portefeuilles de cryptoactifs
Ledger. Mme la députée se souvient également de la scène terrifiante de la tentative de séquestration d'un
homme devant sa famille, en plein Paris, en mai 2025. Au total, ce sont une soixantaine d'attaques qui ont été
recensées en 2025, marquant une progression significative par rapport à la quarantaine de cas signalés l'année
précédente. Dès lors, ce fléau dépasse désormais le cadre d'actes isolés ou de simples faits divers. Il s'agit
d'une nouvelle forme de criminalité organisée, s'appuyant sur les spécificités des actifs numériques et ciblant les
détenteurs de cryptomonnaies ainsi que leurs proches, sans lien direct avec ces actifs. Par ailleurs, l'un des
obstacles majeurs à la lutte efficace contre ces réseaux tient à la difficulté d'identifier les auteurs, souvent
anonymes, agissant pour le compte de commanditaires étrangers et utilisant des moyens de communication
chiffrés. Trop souvent, les plaintes déposées n'aboutissent pas à des suites judiciaires immédiates, faute de
preuves suffisantes ou d'outils d'enquête adaptés à ce type de criminalité transnationale. Elle l'interroge en
conséquence sur les mesures concrètes qu'il entend mettre en œuvre pour prévenir les enlèvements et les
actes de chantage liés aux cryptomonnaies, renforcer la protection des familles ciblées et adapter l'action des
forces de sécurité intérieure à cette nouvelle forme de criminalité violente ; tout en lui rappelant que la protection
des citoyens et la lutte contre ce type de violence organisée constituent des responsabilités fondamentales de
l'État et que la progression du phénomène doit être traitée par des réponses fermes et coordonnées, permettant
à tous de circuler et de vivre en sécurité sur le territoire national.
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